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GLANURES MILITAIRES

Les fournisseurs des soldats
ä l'epoque de la Guerre des Paysans

On sait qu'au cours de la terrible guerre de Trente Ans, nil
novi sub sole, de frequentes mobilisations, et des « garnisons »

prolongees sur les frontieres occidentales, et meme jusqu'ä
Bale, mirent pour ainsi dire de piquet en permanence les troupes
vaudoises. Lesquelles, selon I'expression d'une ordonnance de

ce temps, devaient toujours etre pretes ä partir «les armes sur
table ». Ce qui obligea les communes a dresser des roles exacts
de tous les hommes capables de porter les dites armes, depuis
1 age de 15 ans jusqu'ä 60 ans.

Tout d'abord ces roles indiquaient un peu pele-mele, aussi bien
les jeunes recrues et les « restants », que les « electionnaires »

(l'elite). Et comme c'etait generalement le secretaire du Conseil

qui etait appele ä les dresser, la premiere place etait reservee

aux magistrats de la juridiction, fussent-ils grades ou simples
soldats. Le chätelain en tete ; lequel d'ailleurs etait assez fre-

quemment le capitaine de la compagnie : Cappitaine d'armes.

Tandis que le cunal de justice, les jures et syndics, etaient tout
bonnement les «freres d'armes» de leurs «juridiciables » et
administres. Par-ci, par-la, on rencontre le terme : « habitant»,

pour designer les non-bourgeois, ainsi que les indications :

mousquetaire, hallebardier, ou piquier.
Un peu plus tard, en 1652, ä la veille de la Guerre des Paysans,

nous trouvons les soldats de la « Compagnie de noble et vertueux
Seigneur Abraham de Tavel, seigneur de Vulliens et sieur
Banderet de Vivay », groupes par armes. Et c'est ici que nous
faisons connaissance pour la premiere fois avec leurs fournisseurs.

Les mousquetaires, les « fils ä papa » du temps, sont en general
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armes et equipes ä leurs frais. Deux ou trois cependant le sont

par des families bourgeoises, ou par des veuves n'ayant pas de

soldat a presenter ä la compagnie. Ainsi, Adam Michel est ins-

crit comme devant fournir « sa personne et son espee », tandis

que «le mousquet, bandouhere, plomb, poudre et mesche ä

ce necessaire» seront livres par l'hoirie de feu noble Abram
Mayor des Planches. Un autre mousquetaire revolt arme et

equipement « de ses freres mineurs ».

Des quatre «corselets», soit mousquetaires cuirasses, dont
s'enorgueillit la compagnie communale, deux sont de famille
bourgeoise, et de bonne famille encore. C'est sans doute ce qui
leur donne l'avantage d'etre copieusement « subventionnes » en

nature ; l'un entierement, par l'hoirie de l'ancien chätelain de

la juridiction ; l'autre, pour «la moitie du harnois » par la veuve
de l'ancien lieutenant de la meme juridiction. On voit que
l'honneur de figurer en tete des roles militaires se payait assez

eher ; mais par «la veuve et l'orphelin » Tandis que les deux

autres «corselets», habitants toleres, n'etaient dotes d'aucun
fournisseur. II en etait de meme des trois piquiers, tous
habitants, et des trois hallebardiers, tous bourgeois.

Apres la guerre de Vilmergen, en 1658, nous voyons s'elargir
encore le cercle des fournisseurs. La compagnie communale
avait passe sous le commandement du noble Seigneur baron du
Chätelard, Philippe de Blonay. Le Conseil et les syndics, qui
etaient responsables vis-a-vis du souverain bernois de la

preparation et de la bonne tenue de son contingent militaire,
veillent a ce que les röles des soldats soient parfaitement ordonnes.
Nous avons ainsi un tableau aussi clair que pittoresque de la

repartition des charges entre les non mobilisables, pour raison

d'äge ou autres.
Un des mousquetaires est inscrit comme devant « fournir son

corps et son espee ; et noble Jean Mayor des Planches Iui deli-
vrera le mousquet, la bandoliere et munition ä ce necessaire ».

Outre cela, au cas ou notre mousquetaire serait appele a « partir
et marcher en guerre », le dit noble Mayor devait lui « donner

et eslargir» une solde de 12 florins 6 sols. Bien entendu que
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le « pupille » ne pourrait aucunement pretendre « s'approprier
les dites armes et dependances », ni se prevaloir pour d'autres
circonstances du privilege qui lui etait concede.

Le «mugnier» de Territet, un habitant, prenait le meme

engagement de fourniture vis-a-vis d'un autre mousquetaire.
Dans d'autres cas, le soldat etait tenu de se pourvoir lui-

meme d armes et de munitions, mais il recevait d'un bourgeois
«l'assistance pecuniere » de 12 sols et demi. Le plus avantage
etait sans contredit le mousquetaire Pierre Rouvenaz, ä qui son
beau-frere, David Arnaud, « hoste du Logis » (tenancier de la

maison de commune), promettait en Conseil de lui « eslargir »

double solde, soit 25 fl. Et sans doute que notre aubergiste

ajoutait encore ä sa hberahte quelques pots de « blanc » de Perre-

vuit, ou du Maralley, lors des revues a Vevey, et des avant-
revues ä la Rouvenaz.

L'annee suivante, en 1659, nous trouvons dans le role deux

mousquetaires « establis par le Seigneur Capitaine »>, c'est-a-dire

armes et equipes d'office. Tandis qu'un autre etait flanque de

trois fournisseurs. Donnant lui-meme « son corps et son espee »,

il re^oit d'un bourgeois « mousquet, bandoliere et munitions ».

Et s'il doit « marcher en campagne, luy sera livre et donne pour
son assistance, par maitre David Roch (le tailleur d'habits),
habitant aux Planches, huict florins, et par Jean Henchoz, habitant

au dit lieu, 4 fl. 6 sols.»
Cette meticuleuse ordonnance des «roles» imphquait-elle,

ipso facto, une tenue parfaite des figurants qui s'y trouvaient
inscrits?... Vous n'y songez pas : les fournisseurs etant assez

souvent de vieux conseillers, pourvus de materiel encore plus
vieux

Lors de l'inspection baillivale au printemps de 1658, malgre

tous les progres realises depuis une trentaine d'annees, le pro-
tocole mentionne encore six defaillants. Deux mousquetaires

sans munition, et l'un dont le mousquet est trouve « non en
bon estat», ainsi que l'epee. Un piquier n'avait point de pique,
et son epee etait « privee de sa pointe » (sic). Chez un autre,
c'etait la « bandoliere » qui faisait defaut. Quant au dernier dont
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le mousquet n'etait non plus « en parfait estat», il lui manquait
une livre de poudre.

L'on s'etonnera moins, apres cela, que les troupes fort hete-
roclites de LL. EE. de Berne se soient fait battre une premiere
fois a Vilmergen. Cela alia mieux en 1712. Paul Henchoz.

Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie

Assemblee generale du samedi 16 mai 1942, ä 15 heures, ä Lausanne,

Palais de Rumine, salle Tissot

M. Louis Junod, president, commence par donner lecture
de son rapport annuel. Citons-en quelques passages :

« La troisieme annee de guerre va bientöt s'achever, et nous
continuons ä nous reunir regulierement et paisiblement, sans

autre derangement ä nos habitudes que le fait que tel ou tel de

nos membres est empeche par le service militaire d'assister ä

nos reunions, ou oblige, comme c'est le cas aujourd'hui, d'y
apparaitre en uniforme. Malgre les restrictions et les difficultes,
notre pays reste un asile de paix et de bonheur au milieu de la

tourmente; c'est la une grace toute particuliere, que nous
n'avons pas meritee plus que d'autres petits peuples qui ont ete

atteints ä leur tour par le fleau. Nous ne pouvons qu'en etre
humblement reconnaissants et demander que cette faveur nous
soit continuee. Nous ne pouvons qu'esperer que la guerre finira
bientöt, avant d'avoir ajoute d'autres ruines plus irremediables

encore ä Celles que notre monde connait dejä. II faut surtout espe-

rer qu'ä cette guerre succedera une paix juste, qui permette ä cha-

que peuple de vivre, et ä l'Europe de reprendre son rang dans le

monde et d'arriver enfin, sous une forme ou sous une autre,
ä une veritable Confederation, solidement fondee sur l'adhesion
volontaire et le respect des droits de chacun de ses membres.»
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